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Résumé

L'interdiction professionnelle constitue une peine accessoire qui prive une personne physique ou morale condamnée du droit d'exercer

certaines activités professionnelles ou commerciales. Souvent sous-estimée, cette sanction peut cependant avoir des conséquences majeures,

notamment en restreignant fortement les sources de revenus de la personne concernée. Jusqu'à récemment, le législateur n'avait pas établi

de régime général pour encadrer cette mesure dans le Code pénal. Ceci a inévitablement mené à une dispersion de diverses interdictions

professionnelles assorties de règles d'application hétérogènes dans les lois spéciales.

Avec l'entrée en vigueur, prévue pour le 8 avril 2026, du nouveau Code pénal, un régime général d'interdiction professionnelle voit enfin le

jour. Cet article propose une analyse approfondie de cette nouvelle interdiction professionnelle et de ses règles d'application générales, tout

en examinant les interactions avec les interdictions existantes avec lesquelles elle devra coexister. L'harmonisation des divers régimes parait

indispensable, afin d'obtenir un cadre cohérent régissant l'ensemble des interdictions professionnelles. Le nouveau Code pénal n'apporte pas

de solution à cette situation, menant à une certaine insécurité juridique.

Samenvatting

Het beroepsverbod ontneemt de veroordeelde natuurlijke of rechtspersoon het recht om een bepaalde professionele of commerciële

activiteit uit te oefenen. Het is een vaak onderbelichte bijkomende straf, die nochtans zware gevolgen voor de veroordeelde persoon met zich

mee kan brengen (het vormt immers vaak een enorme beperking van de inkomstenbronnen). De wetgever heeft tot voor kort nooit een

algemene regeling voor het beroepsverbod voorzien in het Strafwetboek, waardoor verschillende beroepsverboden met uiteenlopende

toepassingsregels verspreid te vinden zijn in de bijzondere strafwetgeving.

Het nieuwe Strafwetboek, dat in werking treedt op 8  april 2026, voorziet nu echter in een nieuw beroepsverbod met een algemene set

toepassingsregels. Dit artikel gaat in op dat nieuwe beroepsverbod en de verhouding ervan met de reeds bestaande beroepsverboden, die

immers naast elkaar blijven bestaan. Om rechtsonzekerheid te vermijden dringt de harmonisatie van de verschillende regelingen, een

coherent kader voor alle beroepsverboden, zich op.

1. Introduction

L'interdiction professionnelle prive la personne physique ou morale, condamnée, du droit d'exercer une certaine activité professionnelle ou commer-

ciale. Elle restreint donc le droit au libre choix de la profession, ainsi que la liberté de commerce et d'industrie, voire d'association. Le droit pénal belge ne

prévoit pas d'« interdiction professionnelle générale » (c.-à-d. l'exclusion de toute activité professionnelle). Cette interdiction se rapporte toujours à une

activité professionnelle déterminée. Toutefois, certaines interdictions professionnelles peuvent avoir un champ d'application étendu, comme l'interdic-

tion d'« exercer une activité commerciale » visée à l'article 1bis de l'A.R. n° 22 de 1934 relatif à l'interdiction judiciaire faite à certains condamnés et faillis

d'exercer certaines fonctions, professions ou activités (« l'A.R. n° 22 »). [4] C'est que la mort civile, abolie par l'article 18 de la Constitution, n'est jamais

loin.

Hormis l'interdiction professionnelle s'appliquant aux personnes morales prévue par les articles 7bis et 36 du Code pénal (« C. pén. »), le législateur n'a

jamais prévu d'interdiction professionnelle dans le Livre Ier C. pén. jusqu'à la publication du nouveau Code pénal (« nouveau C. pén. ») en avril 2024. [5]

En effet, les interdictions prévues aux articles 31 et suivants C. pén. ne concernent que les fonctions qui affectent plus ou moins l'intérêt public. Néan-

moins, pour certaines infractions spécifiques, le législateur a, à plusieurs reprises, considéré l'interdiction professionnelle comme une sanction adéquate.
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On peut ici distinguer d'une part (i) l'A.R. n° 22, l'interdiction professionnelle la plus couramment appliquée, qui peut priver une certaine catégorie de dé-

linquants de la possibilité de gérer une société ou d'exercer des activités commerciales, et d'autre part (ii) les interdictions professionnelles spécifiques

dispersées dans de nombreuses lois spéciales. Il est d'ailleurs possible pour les tribunaux de combiner des interdictions professionnelles issues des deux

catégories. [6]

Le Livre Ier C. pén. ne contient donc pas de règles générales qui s'appliqueraient à toutes ces interdictions professionnelles en l'absence de dispositions

dérogatoires. Même l'interdiction professionnelle concernant les personnes morales, mentionnée à l'article 36 C. pén., ne prévoit pas un régime vérita-

blement général. Cet article conçoit uniquement que le juge peut prononcer cette interdiction comme peine accessoire, de manière temporaire ou défini-

tive, dans les cas déterminés par la loi. L'article 7bis C. pén. exclut, par ailleurs, cette interdiction pour les activités relevant d'une mission de service pu-

blic. Ainsi, la réglementation en la matière demeure largement tributaire des dispositions pénales spéciales, lesquelles doivent prévoir expressément que

le juge peut imposer une interdiction d'exercer certaines activités, selon des modalités spécifiques.

Consciente de cette lacune, la commission de réforme du droit pénal a jugé nécessaire d'introduire, dans le Livre Ier C. pén, une peine générale d'inter-
diction professionnelle pour les personnes physiques, similaire à l'interdiction des droits civils et politiques énoncée à l'article 31 C. pén. Elle a également

proposé la création d'une peine distincte d'«  interdiction d'exercer une activité qui fait partie de l'objet social » pour les personnes morales, avec des

règles d'application plus précises que celles actuellement prévues par l'article 36 C. pén. La présente contribution propose une première analyse des

nouvelles interdictions professionnelles introduites par le nouveau C. pén. (entrant en vigueur le 28 avril 2026), et examine leur articulation avec les inter-

dictions professionnelles existantes en matière pénale.

2. Les interdictions professionnelles dans le droit pénal de lege lata

2.1. Les interdictions professionnelles prévues par l'A.R. n° 22

Compte tenu de l'absence d'interdiction professionnelle assortie de règles concrètes dans le Livre Ier C. pén., la jurisprudence et la doctrine considèrent

souvent les interdictions professionnelles pénales contenues dans l'A.R. n° 22 comme « le système général ». [7] En effet, l'A.R. n° 22 ne se limite pas à

une activité professionnelle déterminée et connaît de nombreux cas d'application. [8] En outre, la Cour de cassation a jugé cette peine [9], bien que non

prévue à l'article 7bis C. pén., également applicable aux personnes morales. [10]

L'A.R. n° 22 régit le régime général des interdictions professionnelles visant à écarter du monde des affaires des personnes dont la probité est compro-

mise. Adopté à la suite du krach boursier des années 1929-1930 dans le but de restaurer la confiance dans la direction des sociétés commerciales [11],

cet arrêté permet d'interdire à certaines personnes, dans des circonstances spécifiques, d'exercer certaines activités professionnelles, voire toute activité

commerciale. Ces interdictions étaient conçues pour éliminer des fonctions dirigeantes les individus jugés incapables de gérer de manière honnête ou

compétente.

Les interdictions professionnelles [12] de l'A.R. n°  22, que le juge pénal peut imposer à titre de peine accessoire, peuvent être divisées en deux

catégories :

- l'« interdiction de gérer » visée à l'article 1er de l'A.R. n° 22 et

- l'« interdiction d'entreprendre » prévue à l'article 1erbis de l'A.R. n° 22.

L'interdiction de gérer, prévue à l'article 1er de l'A.R. n° 22, permet au juge pénal, même en l'absence de réquisitions en ce sens du ministère public [13],

de condamner une personne ayant, en qualité d'auteur, de coauteur ou de complice, commis ou tenté de commettre une des infractions figurant sur

une liste largement mais limitativement définie de délits de fraude [14], à une interdiction d'exercer certaines fonctions dirigeantes au sein des sociétés.

[15]

Les fonctions et les entreprises sont énumérées de manière exhaustive. Il s'agit de l'interdiction d'exercer personnellement ou par personne interposée

les fonctions suivantes :

- la fonction d'administrateur, de commissaire ou de gérant dans une société par actions, une société privée à responsabilité limitée ou une société

coopérative ;

- toute fonction conférant le pouvoir d'engager l'une de ces sociétés ;

- la fonction de préposé à la gestion d'un établissement belge, prévu par l'article  198, §  6, alinéa  1er, des lois sur les sociétés commerciales,

coordonnées le 30 novembre 1935 ;

- la profession d'agent de change ou d'agent de change correspondant.

Le législateur n'a pas encore adapté les fonctions désignées aux modifications apportées par le Code des sociétés et des associations (« le CSA »). [16]

La liste ne vise que les sociétés à responsabilité limitée. L'exercice d'une activité en tant qu'indépendant ou l'exercice de fonctions dans des sociétés de

personnes avec responsabilité solidaire des associés, telle qu'une société en commandite [17] ou une société en nom collectif [18], reste possible. Les

fonctions dirigeantes au sein des associations sans but lucratif ne sont pas non plus concernées par cette réglementation. [19]

En résumé, il s'agit d'une interdiction d'exercer la fonction d'administrateur dans l'un des trois types de sociétés susmentionnés (ou dans un établisse-

ment de ces sociétés sur le sol belge) ou d'exercer toute fonction conférant le pouvoir d'engager une telle société. Cette interdiction concerne tant la ges-

tion formelle qu'effective de la société. [20]

Le juge qui prononce l'interdiction professionnelle en fixe la durée, laquelle doit être comprise dans la fourchette légale de 3 à 10 ans. [21]

L'interdiction d'entreprendre, prévue à l'article 1erbis de l'A.R. n° 22, permet au juge pénal, lorsqu'il condamne une personne, comme auteur ou partici-
pant, des infractions liées à l'état d'insolvabilité visées dans la disposition, de prononcer une interdiction professionnelle d'exercice de « toute activité

commerciale » soi-même ou par l'intervention d'une tierce personne. En bref, il s'agit d'une interdiction de créer ou de poursuivre une entreprise. Là en-

core, la terminologie n'a pas été modifiée en « entreprise », terme actuellement utilisé dans le CDE.
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Ainsi, l'interdiction ne vise plus uniquement les fonctions dirigeantes au sein des sociétés déterminées limitativement par l'article 1er ; elle concerne éga-

lement l'activité d'indépendant, anciennement celle de commerçant en personne physique. Dans telle hypothèse, le condamné ne peut plus exercer une

activité rémunératrice que sous le statut d'employé (ou de fonctionnaire si l'extrait de son casier judiciaire le lui permet). En pratique, nombre de ces

condamnés recourent à des hommes de paille [22] ou pratiquent le travail au noir. En contrepartie, cette interdiction plus sévère ne peut s'appliquer

qu'en cas de condamnation pour des infractions considérées comme plus graves, telle que l'abus de biens sociaux ou les infractions liées à l'état de

faillite.

Comme l'interdiction de gestion prévue par l'article 1er, cette interdiction est facultative et il revient au juge d'en fixer la durée, laquelle ne peut être infé-
rieure à 3 ans ni supérieure à 10 ans.

Le non-respect délibéré de l'interdiction de gestion et/ou d'entreprendre constitue un nouveau délit autonome, que l'on pourrait appeler le « délit d'in-

terdiction professionnelle ». L'article 4 de l'A.R. n° 22 prévoit à ce titre une peine d'emprisonnement de 3 mois à 2 ans, ainsi qu'une amende de 1.000,00 à

10.000,00 EUR, à majorer des décimes additionnels actuellement fixés au multiplicateur de 8. Toutefois, cette infraction ne peut donner lieu à une nou-

velle interdiction professionnelle, ne figurant pas dans les listes exhaustives de l'A.R. n° 22. Cependant, un concours avec d'autres infractions reprises sur

les listes (p. ex., la falsification et l'usage de ces documents) peut évidemment entraîner une nouvelle interdiction professionnelle. [23]

2.2. Les interdictions professionnelles spécifiques dispersées dans nombreuses lois spéciales

Toutes les autres interdictions professionnelles que celles prévues par l'A.R. n° 22 sont dispersées dans le Livre II C. pén. ou dans la législation pénale

spéciale. Dans le Livre II du C. pén, l'article 417/59 C. pén. prévoit par exemple qu'en cas de condamnation pour certaines infractions de mœurs, le juge

peut prononcer une interdiction d'exploiter certains établissements, voire, en cas de condamnation pour infractions sexuelles sur mineurs, d'exercer des

activités avec des enfants (éducation, sport, divertissement). Le plus souvent cependant, les interdictions apparaissent dans des lois pénales spéciales,

comme à l'article 4, § 2, de la loi sur les stupéfiants du 24 février 1921, telle que modifiée, qui stipule qu'une condamnation en vertu de la loi sur les stu-

péfiants peut être assortie d'une interdiction d'exercer une profession paramédicale ; ou aux articles 455 CIR 1992 et 73ter Code TVA, qui lient les infrac-

tions fiscales à des interdictions professionnelles pour les métiers de la fiscalité.

Il en va de même pour les interdictions d'exercer des fonctions à responsabilité dans le secteur bancaire et financier, par effet des articles 24 à 34 de la

loi du 6 avril 2010 visant à renforcer le gouvernement d'entreprise dans les sociétés cotées et les entreprises publiques autonomes et visant à modifier le

régime des interdictions professionnelles dans ces secteurs. Dans le secteur des assurances, la FSMA peut prononcer l'interdiction d'exercer des activités

liées à l'assurance, voire de suspendre ou de retirer l'inscription au registre des intermédiaires d'assurance, lorsque des manquements graves sont éta-

blis. [24] Le cas sous-jacent à l'application de l'interdiction professionnelle doit être prévu par la législation. [25] Dans ces secteurs, l'interdiction vise à

protéger les consommateurs et la relation de confiance qui doit être établie entre eux et les acteurs économiques visés, lorsque l'honorabilité profession-

nelle de ces derniers est compromise.

Il s'agit d'interdictions professionnelles très diverses, avec des règles d'application variées. Le droit pénal moderne a cependant eu pour point commun

de rendre ces interdictions facultatives, liées au prononcé du juge, plutôt que d'en faire la conséquence automatique d'une peine principale

d'emprisonnement.

Ces interdictions professionnelles constituent parfois une peine accessoire obligatoire, parfois facultative. Certaines peuvent être temporaires ou perma-

nentes à la discrétion du juge, et peuvent porter sur une ou plusieurs professions. De plus, certaines interdictions peuvent être imposées dès la première

infraction, alors que d'autres nécessitent une récidive particulière. Dans certains cas, la récidive augmente également la durée minimale ou maximale de

l'interdiction professionnelle. Les différentes dispositions législatives ont donc leur propre empreinte.

En règle générale, les interdictions professionnelles s'appliquent lorsque l'infraction a été commise dans le cadre de l'exercice d'une activité profession-

nelle. Autrement dit, la profession du condamné a servi de contexte ou de moyen à la commission de l'infraction. Ces interdictions visent non seulement

à sanctionner le comportement, mais aussi à prévenir la répétition d'actes similaires dans l'exercice de la même profession. [26] Cependant, certaines in-

terdictions professionnelles peuvent être prononcées même si l'infraction n'a pas de lien direct avec l'activité professionnelle du condamné, voire même

si celui-ci n'exerce pas la profession en question. Dans ces cas, l'objectif principal est préventif. La loi considère alors que la condamnation révèle une in-

dignité ou un danger qui empêche le condamné d'exercer certaines professions spécifiques. [27]

En ce qui concerne l'application de ces interdictions professionnelles aux personnes morales (conformément à l'art. 36 C. pén.), il convient d'être pru-

dent. Même si le droit pénal prévoyait déjà une peine d'interdiction avant l'entrée en vigueur de la loi du 4 mai 1999 (qui a introduit la responsabilité pé-

nale des personnes morales), elle ne semble s'appliquer aux personnes morales que si la qualification de la peine le permet. Ainsi, la description doit cor-

respondre à l'interdiction d'exercer une activité relevant de l'objet social, ce qui, selon la doctrine [28], est rare.

3. Interdictions professionnelles de lege ferenda en vertu du nouveau Code pénal

3.1. Introduction et ratio legis

A la lecture des travaux préparatoires ayant mené au nouveau Livre Ier C. pén., ressort la volonté du législateur d'introduire un régime d'interdiction pro-

fessionnelle ayant une portée générale. Les interdictions professionnelles jouissent jusqu'alors d'un caractère particulier et sont dispersées dans de

nombreuses dispositions spécifiques. [29] L'avantage d'inclure les interdictions professionnelles dans le Livre  Ier réside dans l'instauration d'un cadre

pour une sanction autonome d'interdiction professionnelle. Idéalement, pour le législateur, « les interdictions professionnelles spécifiques devraient être

abrogées ». [30] A l'heure actuelle, les interdictions prévues par l'A.R. n° 22, le CDE et les législations particulières restent en vigueur de sorte que les ré-

gimes doivent coexister, sous le prisme futur des règles d'application de la loi pénale dans le temps. Le délai de 2 années d'entrée en vigueur du nouveau

C. pén. pourrait être mis à profit pour toiletter les textes en conséquence.

Le nouveau C. pén. introduit ainsi des dispositions spécifiques concernant les interdictions professionnelles. Ces interdictions, toutes prononcées par le

juge pénal, peuvent s'appliquer tant aux personnes physiques qu'aux personnes morales.

(i) Les interdictions visant les personnes physiques (art. 37 et 48 nouveau C. pén.)
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La nouvelle interdiction professionnelle visant les personnes physiques permet au juge d'interdire au condamné d'exercer sa profession s'il a abusé gra-
vement de celle-ci pour commettre une infraction. Cette peine vise la profession exercée que ce soit à titre de salarié ou d'indépendant. L'interdiction

peut être imposée à titre de peine accessoire (art. 37 nouveau C. pén.) ou, en cas d'admission de circonstances atténuantes, à titre de peine principale de

niveau 1 (art. 36, dernier al., nouveau C. pén.), ce qui est une nouveauté majeure.

Cette interdiction d'une durée minimale d'1 an et maximale de 5 ans, prend effet à partir du jour où la condamnation devient définitive. Néanmoins, elle

resterait une coquille vide si elle devait s'exécuter à un moment où le condamné se verrait effectivement privé de sa liberté, donc le délai est prolongé de

la durée pendant laquelle le condamné exécute la peine privative de liberté intra muros. [31] Le délai n'est donc pas prolongé pendant la période de libé-

ration conditionnelle ou provisoire, et la période pendant laquelle la peine est exécutée sous la modalité de la surveillance électronique.

L'article 48 nouveau C. pén. ne prévoit aucune mesure particulière de publicité ou d'information des tiers en lien avec le prononcé de cette peine. Alors

que la peine d'interdiction prononcée sous le couvert de l'A.R. n° 22 apparaît désormais dans le Registre central des interdictions de gérer [32], il pourrait

être attendu qu'une modification législative intervienne pour aligner le régime de publicité.

Une autre nouveauté réside dans le fait que le tribunal de l'application des peines peut décider de modifier une interdiction, en diminuant la durée de

l'interdiction, en la suspendant ou en y mettant fin.

(ii) Les interdictions visant les personnes morales (art. 57 nouveau C. pén.)

Concernant les personnes morales, l'article 57 nouveau C. pén. prévoit l'interdiction d'exercer une activité relevant de leur objet, à l'exception des activi-

tés de service public, pour une durée d'un an à 10 ans. Sur la base des articles 38 et 39 nouveau C. pén., cette interdiction professionnelle visant les per-

sonnes morales peut aussi être une peine principale de niveau 1 ou une peine accessoire.

La condamnation est portée à la connaissance du greffe du tribunal de l'entreprise et est publiée au Moniteur belge aux frais du condamné, dans les

3 mois à compter du jour où la décision est coulée en force de chose jugée.

Là encore, le tribunal de l'application des peines pourra décider de modifier une interdiction, en réduisant la durée de l'interdiction, en la suspendant ou

en y mettant fin.

3.2. Sanction en cas de violation de l'interdiction professionnelle

Afin de s'assurer du respect de la déchéance prononcée, il n'est pas prévu de peine subsidiaire, mais bien une incrimination autonome par analogie avec

l'article 4 de l'A.R. n° 22. L'article 686 nouveau C. pén. prévoit que toute infraction à l'interdiction prononcée est punie d'une peine de niveau 2. Selon le

législateur, ce niveau de peine est justifié puisque l'infraction à la déchéance constitue une forme de « contempt of court », notamment une soustraction

manifeste à la peine infligée par le juge. [33]

4. Coexistence des régimes d'interdictions professionnelles actuels et des régimes du nouveau Code pénal

Si le législateur exprimait qu'idéalement les interdictions professionnelles spécifiques devraient être abrogées et que devrait seul subsister le régime

prévu par le nouveau C. pén. [34], il n'en est rien en pratique. Le cumul des nouvelles interdictions avec les interdictions professionnelles prévues dans

les législations particulières est possible. [35] Il faut donc comprendre les enjeux liés à la coexistence de toutes les dispositions. Néanmoins, étant donné

que les dispositions du nouveau C. pén. n'entreront en vigueur que le 8 avril 2026, on peut s'attendre à ce que le législateur mette ce délai de 2 ans à

profit pour « toiletter » les dispositions pénales éparpillées dans les différents textes légaux.

Dans le cadre d'un cumul, les interdictions professionnelles de l'A.R. n° 22, dont les conséquences peuvent être déjà particulièrement graves sur les pers-

pectives professionnelles du condamné, entrent immédiatement en jeu. [36]

Les partisans d'un cumul pourraient faire valoir que, compte tenu du contenu différent des deux régimes d'interdictions, ceux-ci peuvent se compléter

dans une certaine mesure. La nouvelle interdiction professionnelle prévue par l'article 48 nouveau C. pén. impose que le condamné ait gravement abusé

de sa profession pour commettre l'infraction, ce qui implique que le prévenu exerçait déjà cette profession et en ait fait un usage abusif. Comme pour la

nouvelle déchéance du droit de conduire (art. 48 nouveau C. pén.) ou la nouvelle peine pécuniaire fixée en fonction du profit escompté ou obtenu de l'in-

fraction (art. 55 nouveau C. pén.), il s'agit d'une peine qui, en forme de « miroir », tend à répondre à un des aspects de la problématique révélée par l'in-

fraction. [37] L'interdiction elle-même se limite en outre à la profession exercée précédemment. Il ne s'agit pas d'une interdiction de gestion ou de com-

merce, telle que prévue par l'A.R. n° 22, mais bien d'une interdiction d'exercer la profession utilisée (abusée) dans la commission de l'infraction. Ainsi, la

personne condamnée conserve la possibilité d'exercer d'autres professions, et cette interdiction n'affecte pas ses fonctions de gestion. En ce sens, elle se

rapproche davantage des interdictions professionnelles que l'on retrouve fréquemment dans des législations pénales spécifiques, telles que l'interdiction

professionnelle en matière fiscale. En revanche, pour les interdictions prévues par l'A.R. n° 22, il n'est pas nécessaire d'avoir exercé antérieurement une

activité professionnelle particulière. Il suffit que l'une des infractions énumérées ait été commise. La coexistence de ces deux régimes offre alors au juge

une plus grande marge de manœuvre en matière de sanctions alternatives. Si l'auteur de l'infraction n'a pas abusé sa profession, il peut toujours être

utile pour le juge de faire appel aux interdictions professionnelles de l'A.R. n° 22. En outre, ces interdictions peuvent durer jusqu'à 10 ans, tandis que la

nouvelle interdiction professionnelle peut uniquement être prononcée pour une durée maximale de 5 ans. Enfin, il est déjà possible aujourd'hui de com-

biner les interdictions professionnelles de l'A.R. n° 22 avec les interdictions professionnelles spécifiques prévues par la législation pénale spéciale. Toute-

fois, en pratique, cette combinaison demeure rare, de sorte que le juge se limite plutôt à imposer une interdiction professionnelle de l'A.R. n° 22.

En revanche, un cumul d'interdictions professionnelles peut résulter en une sanction extrêmement sévère et de facto en une exclusion totale de la vie

professionnelle. Néanmoins, le juge est tenu par l'article 27, alinéa 2, nouveau C. pén. de veiller à établir une proportionnalité équitable entre l'infraction

et la peine, et de limiter les effets préjudiciables de celle-ci. [38] La motivation du juge lorsqu'il cumulerait les interdictions devrait dès lors porter sur ces

principes.

Avec les nombreuses interdictions professionnelles pénales dispersées dans les lois pénales spéciales, il est probable qu'il y ait davantage de chevauche-

ments, ce qui rend plus difficile l'application simultanée des peines.

5. Conclusion
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Avec le nouveau C. pén., le législateur a introduit pour la première fois un régime général complet d'interdiction professionnelle pour les personnes phy-

siques. Il a opté pour une peine miroir, en vertu de laquelle une personne est privée du droit d'exercer sa profession pendant un certain temps, si cette

profession a été gravement abusée pour commettre l'infraction. A cet égard, la nouvelle interdiction professionnelle peut être comparée à d'autres inter-

dictions professionnelles, moins fréquemment appliquées, prévues par des lois pénales spéciales, ciblant exclusivement la profession abusée, comme

l'interdiction d'exercer une profession fiscale. Elle diffère toutefois sensiblement du régime de l'A.R. n° 22, jusqu'à présent considéré comme le régime

général en matière d'interdictions professionnelles, et donc le plus souvent appliqué.

Malgré la volonté exprimée par le législateur d'harmoniser les régimes d'interdiction professionnelle contenus dans l'A.R. n° 22 et dans les nombreuses

législations spécifiques, ces systèmes coexisteront avec le régime prévu par le nouveau C. pén. pendant une période transitoire indéterminée. Le cumul

du nouveau régime avec celui de l'A.R. n°  22 pourrait devenir une pratique courante, en raison de leurs différentes modalités. Cependant, les diver-

gences au sein des règles d'application des interdictions peuvent créer des incertitudes juridiques et entraîner leur oubli. Le législateur devrait donc pro-

fiter du délai avant l'entrée en vigueur du nouveau C. pén. pour clarifier ces interdictions et les aligner sur le nouveau régime général. Ce n'est qu'ainsi

qu'un cadre clair d'interdiction professionnelle pourra être établi, afin de rencontrer la volonté exprimée par les auteurs du nouveau C. pén. de servir les

objectifs de précision, de cohérence et de simplicité. [39]
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